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Avenant à la convention de partenariat pédagogique 

Entre : 

L'Association Lire à Bron,  

Sise à la médiathèque Jean Prévost, 2 place Cumbernauld, 69500 BRON 

Représentée par sa Présidente, Véronique FORCET  

Ci-désignée « Lire à Bron » 

D’une part, 

Et : 

L’Université Lumière Lyon 2, établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel, 
dont le siège social est situé 18 quai Claude Bernard 69635 LYON CEDEX 07,  
Représentée par sa Présidente, Mme Nathalie DOMPNIER, 

Ci-après désignée « l’Université Lumière Lyon 2 » ; 

D’autre part, 

Vu la convention de partenariat, signée le 30 novembre 2022 

Il est convenu ce qui suit : 

Rappel du préambule :  

Pour la formation des étudiants du master MLE (Métiers du Livre et de l'Edition), qui a accueilli sa 
première promotion à la rentrée 2022-2023 au sein du département des Lettres de l'UFR LESLA de 
l'Université Lumière Lyon 2, il est apparu nécessaire de nouer des partenariats avec des institutions 
locales qui œuvrent à la médiation du livre. Le présent avenant vise à reconduire pour l’année 2023-
2024 l’accord de partenariat pédagogique, établi par la convention citée du 30 novembre 2022, au 
bénéfice des étudiants dans le cadre de leur formation en Master 1ère année sur la thématique 
« Médiations du livre ». 

Le choix de ce partenariat pédagogique a été privilégié avec l'Association Lire à Bron, car elle définit la 
programmation et a en charge l'organisation du festival la Fête du livre de BRON. 
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Article 1 : Objet 

L’avenant conserve inchangés l’objet de la convention entre l’Université Lumière Lyon 2 et Lire à Bron, 
les termes de fonctionnement du partenariat dans le cadre de la formation « Médiations du livre » du 
master 1 ère année des Métiers du Livre et de l'Edition (MLE) et l’effectif maximum de 20 étudiants 
bénéficiaires de ce partenariat. 

Article 2 : Modalités de fonctionnement 

Les termes des modalités de fonctionnement de la convention initiale, telles que précisées en ses articles 
2-1 « interventions pédagogiques », 2-2 « animation d’un comité de lecture », 2-3 « organisation d’une 
rencontre littéraire », restent inchangés. 

Article 3 : Aspects financiers 
Les termes et le montant de la contribution financière, énoncée à l’article 3 de la convention initiale, 
restent inchangés. Le montant de la contribution financière pour l’année 2023-2024 demeure fixé à 1.000 
euros versés par l’Université Lumière Lyon 2 à Lire à Bron. 

Article 4 : Aspects juridiques 
Les termes des aspects juridiques de la convention initiale, tels que définis en ses articles 4-1 « cadre de 
validité de la présente convention » et 4-2 « règlement des litiges », demeurent inchangés. 

Fait en deux exemplaires à Lyon, 

Pour l’Université Lumière Lyon 2 

Sa Présidente, Nathalie DOMPNIER 

Pour l’Association Lire à Bron 

Sa Présidente, Véronique FORCET 


